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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Annie Lebreton 2008598 Le 15 janvier 2025

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie La Rivière (506) 727-1916

Adresse

1050 350 Route Landry Office NB  E8P 2K9

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Sylvie Richardson Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires généraux

Pendant la visite en mi-journée, le ratio enfant-personnel est maintenu et respecté dans les groupes d'enfant 
hétérogène.
Tous les dossiers des employés contiennent les vérifications et documentations requises.
-	Petite discussion avec l'exploitante pour la nouvelle employés remplaçante en cas de besoin de la liste de 
tâche qui doit être signée pour les prochaines fois qu'elle remplace.
Une programmation délibérément planifiée et documentée est présente au sein de l'établissement. 
Révision et discussion sur la planification et documentation d'activité, les méthodes de planifications elles 
préfèrent les notes sur le vif et par la suite retranscrites pour des planifications plus stratégiques.
À mon arrivée, les enfants terminent leur sieste, peu de temps après mon arrivée les enfants qui jouent 
calmement sur leur matelas se lèvent et les éducatrices réveillent lentement les enfants qui dorment en 
allumant les lumières et les rideaux.

original signé par

Sylvie Richardson Le 15 janvier 2025
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Signature en pièces jointes Le 15 janvier 2025
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


